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Erwägungen
E. 1
Prend acte du retrait du recours.
E. 2
Raye la cause du rôle.
E. 3
Dit que la procédure est gratuite et qu’il n’est pas alloué d’indemnité de procédure.
La greffière
Irène PONCET
Le président suppléant
Raphaël MARTIN
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